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Etat des lieux désastreux 

   

La période des vœux se termine seulement et pourtant celle des bilans com-
mence déjà au sein de la Maison d’Arrêt d’Epinal. Nous sommes habitués à lire des 
tracts syndicaux parlant de naufrage organisationnel dans la gestion des détentions 
à travers la France Pénitentiaire mais depuis toujours, nous avons connu notre éta-
blissement comme quelques peu privilégié. C’est maintenant terminé. 

   

Les problèmes en personnel de surveillance sont criants, et cela à tous les 
points de vue.  Le manque de surveillant est désormais chronique ; rappels perma-
nents, brigades en sous-effectif, postes non pourvus entraînant des isolements de 
certains secteurs concourent à une baisse générale de la sécurité.  

   

Les Brigadiers Chef Encadrement ne sont pas en reste puisqu’avec deux personnels 
en arrêt de travail sur six, ils peinent à couvrir leur planning, palliant comme ils le 
peuvent, mais au détriment de leur vie de famille et de leur santé. Notre organisation 
rappelle d’ailleurs qu’elle est formellement opposée à la mise en place de faisant 
fonction : cela n’est pas une solution acceptable, elle n’est pas pérenne et va entraîner 
quoi qu’il en soit le nécessaire remplacement des agents faisant fonction d’encadre-
ment alors que notre situation RH est déjà calamiteuse. Si la situation devait perdurer, 
les officiers de notre structure qui ne sont actuellement pas en manque de personnel 
devront ponctuellement prendre leur part sur les missions de Brigadier Chef Encadre-
ment. Qui peut le plus peut le moins.  

  

          



 

 

 

 

A ces questions RH se rajoutent la surpopulation carcérale maintenant bien ins-
tallée dans notre structure avec la mise en place de matelas aux sols, qui se multiplie. 
Nous savons très bien que notre marge de manœuvre est réduite compte tenue de 
l’encombrement général de nos détentions à travers la DI, mais nous tenons à rap-
peler la nécessaire fermeté dans les prises de décisions dont doit faire preuve notre 
direction afin que les incidents ne se multiplient pas. Il est inacceptable que des mu-
tations programmées soit annulées au dernier moment devant les mécontentements 
de certaines personnes détenues, comme cela a eu lieu samedi dernier. Le temps du 
ménagement des susceptibilités est maintenant dépassé, il nous faut tenir la déten-
tion et envoyer des messages clairs à la population pénale.  

 

 

 

Le secrétaire local 


